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Eugène BAUDOUIN et Marcel LODS, les architectes de la Cité de la Muette.
© Cité de l'architecture, CAPA, centre d'archives d'architecture du XXe siècle.



Vue aérienne de la construction de la Cité de la Muette à Drancy dans les années 30.
© Cité de l'architecture, CAPA, centre d'archives d'architecture du XXe siècle.



Vue aérienne de la Cité de la Muette en 1938.



Construction d’une des tours de la 
Cité de la Muette, 1932-1933.
© Marcel Lods.



2. Le Frontstalag 111 : un camp de prisonniers de guerre



A partir de juillet 1940, des prisonniers de 
guerre français et britanniques sont internés 
à Drancy, parmi lesquels des soldats des 
troupes coloniales.

Ces photographies ont été réalisées par une 
unité de propagande de la Wehrmacht,  
Propaganda Kompanie (en abrégé PK).



3. 20 août 1941 : l’ouverture du camp de Drancy



Article 1er de la loi du 4 octobre 1940 sur les 
ressortissants étrangers de race juive.



14 mai 1941 : rafle du « billet vert » :
3741 Juifs étrangers, uniquement des 
hommes, arrêtés et conduits dans les camps 
de Pithiviers et de Beaune-la-Rolande, dans 
le Loiret.



20 au 25 août 1941 : Rafle décidée par les autorités militaires allemandes et menée par la 
police municipale parisienne contrôlés par des Feldgendarmes, sans que le gouvernement 
de Vichy en ait été informé.

Les arrestations se déroulent d’abord dans le 11e arrondissement, avant d’être étendues à 
d’autres quartiers de Paris.

4232 hommes juifs, âgés de 18 à 50 ans sont interpellés et conduits au camp de Drancy.
Parmi eux, 1500 citoyens français, dont une quarantaine d’avocats du barreau de Paris.





L’arrivée des premiers internés juifs au camp de Drancy le 20 août 1941.
© Mémorial de la Shoah / Bundesarchiv.



Extrait d’un courrier du Commandant du Département de la Seine au préfet de police 
de la Seine au sujet de l’organisation du camp de Drancy, 29 août 1941.

Source : Serge KLARSFELD, La Shoah en France, tome 2 : le calendrier de la persécution 
des Juifs de France (juillet 1940-août 1942), Paris, Fayard, 2001.



Theodor DANNECKER (1913-1945)
Chef de la section IV J (« affaires 
juives ») de la Sipo-SD en France 
occupée de septembre 1940 à août 
1942.



Le 10 septembre 1941, les Allemands organisent une visite du camp de Drancy 
pour quelques journalistes de la presse collaborationniste. 
L’adjoint du commandant Dannecker, Heinrichsohn, fait photographier 7 
avocats juifs arrêtés lors de la rafle du mois d’août. 



Le 12 septembre, la photographie est 
publiée dans plusieurs journaux dont 
Le Petit Parisien et Paris Soir.



« Types de juifs » : Ces photographies ont pour but 
d’alimenter la propagande antisémite de l’occupant.



Fonds Maurice Van Kote

A l’automne 1941, 12 photographies du 
camp de Drancy ont été prises 
clandestinement par un photographe 
accompagnant Marthe Van Kote, qui 
bénéficiait d’autorisations 
exceptionnelles pour rendre visite à son 
mari, Isaac Maurice Van Kote.

Ces photographies ont été déposées au 
CDJC par leur fils en 1994.

Elles donnent un aperçu de la réalité 
des conditions de détention des 
internés.



Intérieur d’une chambrée. Internés lavant du linge dans la cour.



« J’ai été arrêté à Paris et interné dans un camp, où je suis resté pendant 81 jours. Ce 
camp était surveillé par la police française. Les conditions de détention étaient très 
dures. On nous distribuait une miche de pain pour sept personnes. Chaque prisonnier 
recevait une fois par jour un quart de litre de café et deux fois par jour un quart de litre 
de soupe dans laquelle il aurait fallu plonger pour trouver un morceau de feuille ou 
quelque chose d’autre. C’était simplement de l’eau sale. L’assistance 
médicale fonctionnait mal. La mortalité était très élevée. Soixante personnes sont 
mortes pendant ces 81 jours. 

Une commission allemande est venue effectuer un contrôle et a ordonné que les 
conditions de détention soient adoucies. Elle a notamment autorisé les prisonniers à 
recevoir des paquets de linge et des lettres. Mais d’autre part, les Allemands 
choisissaient des otages parmi les personnes qui se trouvaient dans le camp, puis les 
fusillaient. »

Témoignage d’Alter Fajnzylberg, interné à Drancy de septembre à décembre 1941, 
déporté de Compiègne le 27 mars 1942, rescapé du Sonderkommando de Birkenau.



« Il n’y avait aucun équipement dans les cellules. Seulement des lits sans paillasses, ni 
couvertures. Les cellules n’étaient pas encore terminées. Il y faisait d’autant plus froid que 
les gens avaient été tirés de chez eux en chemises de nuit ou pris dans les rues, qu’ils 
avaient été ainsi jetés au camp de Drancy et qu’ils n’avaient rien à se mettre. 

Dans ces conditions, outre les cas de mortalité, nous avons souffert de toute une série de 
maladies comme la tuberculose, le gonflement du périnée, etc… Par conséquent, les 
Allemands ont été obligés de libérer à peu près mille personnes gravement malades, dont la 
plus grande partie est morte peu après. 

A deux reprises, j’ai assisté dans ce camp au départ d’un groupe d’otages : 35 à 50 hommes 
la première fois, 12 la seconde. J’ai été transféré avec un groupe de 100 personnes au camp 
de Compiègne. Là, à notre grande surprise, les autorités allemandes nous ont informés que 
nous étions retenus comme otages en représailles contre les actes de terreur commis à 
Paris. Malgré nos protestations, nous avons été détenus là pendant trois mois dans des 
conditions très dures, puis déportés au camp d’Auschwitz dans un groupe de 1118 
personnes. » 

Témoignage d’Alter Fajnzylberg, interné à Drancy de septembre à décembre 1941, déporté 
de Compiègne le 27 mars 1942, rescapé du Sonderkommando de Birkenau.



Extrait de la « liste des internés juifs 
du camp de Drancy atteints de cachexie 
proposés pour la libération »
2 novembre 1941.

© Mémorial de la Shoah



Le 14 décembre 1941, un détachement de la Wehrmacht emmène 44 détenus juifs du 
camp de Drancy. Ces hommes ont été sélectionnés par la Préfecture de Police en raison 
de leurs activités communistes. Ils sont fusillés le lendemain au mont Valérien, dans un 
groupe de 69 hommes (dont 53 Juifs), dans le cadre de la politique des otages décidée 
en France par le général von Stülpnagel.

Au total, 67 prisonniers du camp de Drancy seront exécutés jusqu’au 20 mai 1942.





Général von Stülpnagel, Commandant militaire allemand pour la France, 14 décembre 1941.









Noël CALEF, Drancy 1941.Camp de 
représailles, Drancy la faim.
Éditions FFDJF, 1991.
Editions de l’Olivier, 1997.
(écrit en Italie en 1942-1943, Campo di 
rappresaglie, Di Carlo, Rome 1948)



4. La plaque-tournante de la déportation des Juifs 
de France : 1ère période (mars 1942- juin 1943)



Source : Serge KLARSFELD, La Shoah 
en France, tome 2 : le calendrier de la 
persécution des Juifs de France (juillet 
1940-août 1942), Paris, Fayard, 2001.



Juillet 1942 : la rafle du Vel d’Hiv 

Les 16 et 17 juillet 1942, 12 884 personnes sont arrêtées 
par la police française, à leur domicile à Paris et dans la 
proche banlieue.

Les arrestations se poursuivent jusqu’au 20 juillet, faisant 
monter le bilan à 13 152 personnes.

Les familles, soit 8 160 personnes dont 4 115 enfants, 
sont enfermées au Vélodrome d’hiver dans le 
15e arrondissement, et parquées sur les gradins.

Les personnes seules et les couples sans enfants 
- 3003 femmes et 1989 hommes - sont envoyés à Drancy.



Moritz et Anna BARON sont arrêtés à Paris le 16 juillet 1942.
© Archives du Mémorial de la Shoah



Ils sont déportés au camp d’Auschwitz 
dès le 24 juillet 1942.

Extrait de la liste du convoi n°10.
© Archives du Mémorial de la Shoah.



Leur fils, Charles BARON,  
est arrêté par des policiers 
français 
le 12 septembre 1942 
à la gare de St Rémy-lès-
Chevreuse dans le cadre 
d’une opération ordonnée 
par la police allemande.

© Archives départementales 
des Yvelines



Après six jours de détention au camp de 
Drancy, il est déporté à Auschwitz le 18 
septembre 1942 dans le convoi n° 34.

Il est rapatrié en France le 18 septembre 
1945, trois ans jour pour jour après son 
départ.

Extrait de la liste du convoi n° 34.
© Archives du Mémorial de la Shoah.



Télex du convoi n° 38, parti 
de la gare du Bourget 
le 28 septembre 1942. 
©Mémorial de la Shoah



Vue de la gare du Bourget dans les années 30. 
41 convois de déportation sont partis de cette gare 

entre le 27 mars 1942 et le 23 juin 1943



Arrivée des enfants des camps du 
Loiret à la gare du Bourget-Drancy 
le 15 août 1942.

Estampe de Georges Horan-
Koiransky publiée en 1947 
dans Le Camp de Drancy, seuil de 
l’enfer juif. 



Estampe de Georges Horan-Koiransky publiée en 1947 
dans Le camp de Drancy, seuil de l’enfer juif.









« Rapport en images. Mesures antisémites. 
Camp de concentration de Drancy, 3 décembre 1942 » 

Le 3 décembre 1942, un photographe accompagne une délégation allemande 
en visite au camp de Drancy. Il prend une série de photographies, mises en scène, 

destinées à montrer que les Juifs étaient bien traités.



« Die Juden brauchen im Lager nicht 
zu arbeiten. Hier sind sie beim ihrem 
Morgenspaziergang. » : 

« Les Juifs dans le camp ne sont pas 
obligés de travailler. Ici, on peut les 
voir pendant leur promenade du 
matin. »

« Auf diesem Platz im Hof werden die 
Juden zum Abtransport nach Osten 
gesammelt. » :

« Sur cette place, les Juifs sont 
rassemblés en vue de leur déportation 
vers l’Est. »



« Wo sich die jüdische Frauen 
wohlfühlen » : 
« Lieu où les femmes juives se 
sentent bien. »

« Juden bei der Wäsche. Auch der 
junge Herr muss seine Wäsche selbst 
waschen. » : 

« Juifs faisant la lessive. Le jeune 
homme aussi doit faire sa lessive lui-
même ».



« Jüdische Typen im Lager » : 
Types juifs dans le camp. 

« Die Juden sind angestellt zum 
Essenempfang. Die Behälter für die 
Speisen sind seit Tagen nicht 
gereinigt. » : 

Les Juifs font la queue pour recevoir 
de la nourriture. Les récipients n’ont 
pas été nettoyés depuis des jours.



Internés attendant avec leurs bagages, trois gendarmes les surveillant, juillet 1942.
Dessin de David BRAININ, interné à Drancy à partir du 29 avril 1942 
et déporté à Auschwitz le 18 septembre 1942, dans le convoi n°34.





5. La plaque-tournante de la déportation des Juifs 
de France : 2ème période (juillet 1943-août 1944)



Aloïs BRUNNER (1912-
Commandant allemand du camp de 
Drancy de juillet 1943 à août 1944)



Plan du camp de Drancy publié 
en 1945 dans Drancy la Juive, 
un livre de Jacques DARVILLE 
et Simon WICHENÉ. 



Source : Serge KLARSFELD, La Shoah 
en France, tome 3 : le calendrier de 
la persécution des Juifs de France 
(septembre 1942-août 1944), 
Paris, Fayard, 2001.



Vue de la gare de Bobigny dans les années 30. 
21 convois de déportés juifs ont quitté cette gare 

entre le 18 juillet 1943 et le 17 août 1944.



En 1943 et 1944, Koppel, un SS 
autrichien membre du commando 
d’Aloïs Brunner, a pris une série de 
photographies du camp de Drancy.

Une partie des clichés est regroupée 
dans un album de 15 pages, intitulé 
« Judenlager Drancy », qui a été 
retrouvé en 2008 dans les archives de 
l’Institut historique juif de Varsovie.

D’autres photographies ont été 
récupérées à la libération du camp par 
un interné d’origine hongroise, 
Adalbert Strasser, qui les a déposées au 
CDJC en 1992.



« Der jüdische Lagerchef mit seinen 
Mitarbeitern » : le chef de camp juif 

avec ses collaborateurs.

« Lagerarzt » : médecin du camp.
« Zahnarzt » : dentiste
« Röntgenzimmer » : salle de radiographie.



« Ankunft eines Transport von Grenoble » : arrivée d’un convoi de Grenoble.
Brin Chil, né le 12.1.1875 à Szezechocnig (Pologne) et sa femme Rudla. En France depuis 1919, 
naturalisés en 1934, vivant auparavant en Pologne.



Arrivée à Drancy de nouveaux internés. 
Le camion stationne près de la baraque de fouille. 

Les prisonniers sortent du camion encadrés par les chiens et les SS.



Page d’un carnet de fouille du camp 
de Drancy au nom de Léon CHERKASKY, 
interné le 2 avril 1944 en provenance de 
la prison des Baumettes, à Marseille, 
avec sa fille Ginette, son fils Gilbert et 
son petit-fils Georges Marcou. Ils seront 
déportés à Auschwitz le 13 avril dans le 
convoi n°71. Seule Ginette survivra.



Extrait de la liste des déportés 
du convois n°71, parti de la gare 
de Bobigny le 13 avril 1944.
© Mémorial de la Shoah



En septembre 1943, une tentative d’évasion collective est organisée par un groupe de 
détenus qui commencent à creuser un tunnel en direction de l’avenue Jean Jaurès. Il est 
découvert par les SS le 9 novembre et les responsables déportés le 20 novembre dans le 
convoi n°62, dont le commandant du camp, le colonel Robert Blum. Le tunnel sera 
redécouvert en 1980 lors de la construction d’un gymnase.



6. La libération du camp de Drancy - 17 août 1944



Note de service concernant la 
libération du camp de Drancy
17 août 1944.

© Mémorial de la Shoah



Remise du camp de Drancy à la Croix 
Rouge française le 21 août 1944.

© Mémorial de la Shoah



7. L’internement des collaborateurs (1944-1945)



Plusieurs milliers d’hommes et de femmes soupçonnés de collaboration 
ont été internés à Drancy de septembre 1944 à 1945.

La Cité de la Muette est définitivement évacuée en 1946.



Le 5 septembre 1944, le journal Combat publie un article 
de Georges Altschuler intitulé : « Un ancien interné visite Drancy ».



8. Le procès des gendarmes de Drancy – mars 1947





Henry ROUSSO, « Une justice impossible. L’épuration et la politique antijuive de 
Vichy », Annales, n°48-3, 1993, pp. 745-770.



9 - Drancy, cité HLM et lieu de mémoire



Cérémonie du Jour du Souvenir - Hazkara - organisée dans l’enceinte 
de la Cité de Muette le 29 septembre 1946 par le Consistoire israélite.



Photographie publiée dans le livre de Jacques DARVILLE et Simon WICHENÉ, 
Drancy la Juive, Cachan, Breger Frères, 1945.



Photographie publiée dans le livre de Jacques DARVILLE et Simon WICHENÉ, 
Drancy la Juive, Cachan, Breger Frères, 1945.



Photographies publiées dans le livre de Jacques DARVILLE et Simon WICHENÉ, 
Drancy la Juive, Cachan, Breger Frères, 1945.



Le témoignage de Georges WELLERS, 
déporté à Auschwitz le 30 juin 1944
dans le convoi n°76, a été publié 
par le CDJC dès 1946.

Georges WELLERS sera le seul témoin 
français au procès d’Adolf Eichmann 
à Jérusalem en 1961.



Pose de la première plaque commémorative à 
l’entrée de la Cité de la Muette, le 21 décembre 
1947, à l’initiative de deux associations d’anciens 
internés et déportés.



Destruction des cinq tours et du « peigne » 
de la Cité de la Muette entre 1974 et 1976.



Affiches annonçant la pose de la première pierre et l’inauguration du 
monument commémoratif du « camp de concentration » de Drancy.



Inauguration du monument réalisé par le sculpteur Shelomo Selinger le 9 mai 1976.



En 1988, un wagon donné à la ville de 
Drancy par la SNCF, et datant de 1941, 
est installé dans le prolongement du 
monument commémoratif et inauguré 
le 6 novembre.



Le Mémorial de la Shoah à Drancy a été 
inauguré en septembre 2012 par 
le président François Hollande.
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